
                                                
 

En liaison avec l’Intersyndicale des agents publics en poste à Mayotte 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

Face aux informations – et aux désinformations - des uns et des autres, une 
grande Assemblée générale s’impose : 

 
Nous y débattrons des mesures envisagées par le gouvernement pour les 

collègues qui vont arriver… et ceux qui sont présents sur l’île. 
 

Nous vous demanderons aussi votre arbitrage sur un certain nombre de 
mesures afin d’avoir un mandat impératif vis-à-vis du Ministère… si 

celui-ci accepte les règles de la concertation. 
 

Nous vous y proposerons aussi un plan d’action pour le 10 juin… et au-
delà 

 

 

Va-ton accepter le bradage annoncé du 2
nd

 degré ??? 
 
 
 
 
 
 

� Pour une indexation qui tienne compte de la réalité du coût et des 

conditions de vie à Mayotte ! 

� Pour une prise en compte des non titulaires ! 

� Pour un dispositif indemnitaire crédible permettant de renforcer 

l’attractivité du département ! 
 

Rendez-vous le mercredi 05 juin à 
17h00 au collège de Passamainty 

« Concertation » du 10 juin 2013 au Ministère de la 

Fonction Publique :  
ASSEMBLEE GENERALE DU 2nd DEGRE  

MERCREDI 05 JUIN 17h00 au collège de Passamainty 


